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1. INTRODUCTION 
 

RDR Consultants a été mandatée par la municipalité de Sainte-Claire afin de 

faire la mise à niveau des informations et données concernant l’approvisionnement en 

eau potable dans le cadre du programme de  protection accrue des sources d’eau 

potable (PPASEP). 

 
2. PUITS  MUNICIPAUX 
 

La municipalité est approvisionnée par deux puits tubulaire télescopique (Puits 3 

et puits 4).  Le détail de construction est présenté aux FIGURES 1 et 2. 

 

Localisation de ces puits : 

 

 Latitude  Longitude 

Puits 3 46°35'38.2"N 70°53'15.3"O 

Puits 4 46°35'38.9"N 70°53'20.4"O 

 

Désignation au MELCC selon le système d’aide à la gestion des opérations 

(SAGO) 

  
Numéro de 
l'installation 

de production 
d'eau potable 

Num_SP Nom_SP 

   
X2002435 X2002435-1  Puits #3 - PTU :19364 
X2002435 X2002435-3  Puits #4 - PTU :59279 

 
 

 Le puits #3 peut être pompé simultanément avec le puits #4 à un débit de 

1296m³/jr  (900L/min) pour un niveau de pompage de l’ordre de 32m (CA : 1990/1/9). 

 



 

  

 Le puits #4 peut être pompé simultanément avec le puits #3 à un débit de 
2592m³/jr  (1800L/min) pour un niveau de pompage de l’ordre de 27m. (CA : 2006/8/4) 

 

3. HYDROGÉOLOGIE 
  

3.1 Calcul des aires de protection  
 

 L’utilisation simultanée des puits #3 et #4 a amené une mise à jour des aires de 

protection et d’alimentation. 

 

Le calcul des aires de protection et de l’aire d'alimentation repose sur l'évaluation de 

divers paramètres notamment la conductivité hydraulique, l'épaisseur saturée, le 

gradient hydraulique régional, le débit pompé ainsi que la porosité efficace.  Le résultat 

du calcul des paramètres nécessaire à la construction de ces aires est reproduit dans le 

tableau suivant :  

 

Puits #3  
 

 Protection bactériologique Protection virologique 
Conductivité (m/j): 2.59 2.59 
Épaisseur saturée (m): 50 50 
Gradient régional: 0.1 0.1 
Débit pompé (m3/j) 2160 2160 
Porosité efficace: 0.2 0.2 

  
A: Limite aval (m)  26.5 26.5 
B: Largeur totale au puits (m)  83.4 83.4 
L: Largeur totale maximum (m) 166.8 166.8 

  
Vitesse (m/j) 1.295 1.295 

  
Temps de parcours en jour (Bear 
1979) 200 550 

Distance d (m) parcourue 
durant cette période 328 804 

 



  

Puits #4  
 

 Protection bactériologique Protection virologique 
Conductivité (m/j): 2.59 2.59 
Épaisseur saturée (m): 50 50 
Gradient régional: 0.1 0.1 
Débit pompé (m3/j) 2620 2620 
Porosité efficace: 0.2 0.2 

  
A: Limite aval (m)  32.2 32.2 
B: Largeur totale au puits (m)  101.2 101.2 
L: Largeur totale maximum (m) 202.3 202.3 

  
Vitesse (m/j) 1.295 1.295 

  
Temps de parcours en jour (Bear 
1979) 200 550 

Distance d (m) parcourue 
durant cette période 338 818 

 

À partir de ces résultats, les aires d’alimentation et de protection (bactériologique 

et virologique) de chacun des deux puits ont été fusionnées et construites. 

 

Ces aires sont présentées sur un fond cartographique de la pédologie locale 

(FIGURE 3), un fond topographique (FIGURE 4) et fond cadastral (FIGURE 5). 

 

3.2 DRASTIC  
 

Le calcul de l’indice DRASTIC aux puits #3 et #4 a été fait au sud du boulevard 

Bégin (Route 277) en 2003 (carte en ANNEXE).  Nous croyons qu’un indice moyen de 

145 y est représentatif.  Selon le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 

protection, Article 53, cette eau souterraine a donc un indice de vulnérabilité moyen 

(inférieur à 180). 

 

Le calcul de l’indice DRASTIC pour l’aire de protection virologique et l’aire 

d’alimentation (FIGURE 4 et 5) a été fait en 2020 et est présenté dans les tableaux 



  

suivants : 

 

Aire virologique 
 

 Poids (p) Cote (c) Valeur (p) x (c)  Intervalle 

D (Profondeur de nappe 

d’eau) 
5 9 45 1.5m 

R (Infiltration efficace) 4 6 24 10cm 

A (Aquifère) 3 8 24 Sable graveleux 

S (Type de sol) 2 6 12 Loam sableux 

T (Pente du terrain) 1 9 9 3.3% 

I  (Vadose) 5 6 30 
Sable/gravier/silt 

argile 

C (Perméabilité) 3 1 3 0.17 à 3.45m/j 

 

 L’indice DRASTIC calculé pour l’aire virologique est de 147 (somme des 

valeurs).  Selon le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection, Article 53, 

cette eau souterraine est donc un indice de vulnérabilité moyen (inférieur à 180) 

  



  

 

Aire d’alimentation 
 

 Poids (p) Cote (c) Valeur (p) x (c)  Intervalle 

D (Profondeur de nappe 

d’eau) 
5 9 45 1.5m 

R (Infiltration efficace) 4 6 24 10cm 

A (Aquifère) 3 8 24 Sable graveleux 

S (Type de sol) 2 6 12 Loam sableux 

T (Pente du terrain) 1 9 9 2.1% 

I  (Vadose) 5 6 30 
Sable/gravier/silt 

argile 

C (Perméabilité) 3 1 3 0.17 à 3.45m/j 

 

L’indice DRASTIC calculé pour l’aire d’alimentation est aussi de 147 (somme des 

valeurs).  Selon le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection, Article 53, 

cette eau souterraine est donc un indice de vulnérabilité moyen (inférieur à 180).  

 

4. INVENTAIRE DES ACTIVITÉS 
 

4.1 Affectations du territoire 
 

L’ensemble du territoire occupé par les aires de protection bactériologique, 

virologique et d’alimentation est principalement en zone agricole (FIGURE 4 et 5).   

 

Une route principale (route 277) traverse d’est en ouest la partie nord de l’aire de 

protection bactériologique (FIGURE 5). 

 

 Quelques terrains ont été dézonés pour fin de construction résidentielle au nord 

de la route 277 et à la limite nord de l’aire de protection bactériologique (FIGURE 5). 



  

 
4.2 Activités anthropiques pouvant affecter la qualité et la quantité des captages  

 

 Les activités anthropiques dans l’aire de protection bactériologique sont 

l’agriculture, la route 277 et les terrains résidentiels (FIGURE 5). 

 

 Les activités anthropiques dans l’aire de protection virologique et d’alimentation 

bactériologique sont l’agriculture (FIGURE 5). 

 
4.3 Événements potentiels pouvant affecter la qualité et la quantité des captages 

 

Pratique agricole 
 

- Drainage et modification de celui-ci 

- Déversement et épandage accidentels 

- Modification du type de culture amenant une plus grande consommation 

d’eau infiltrée. 

 

 Les activités agricoles notamment les modifications du drainage font l’objet d’un 

suivi annuel par un agronome depuis l’an 2000.  Un suivi bactériologique et physico-

chimique partiel se fait aussi sur une base annuel dans quelques piézomètres de l’aire 

de protection bactériologiques.  

 

Terrain résidentiel 
 

- Traitement d’eaux usées hors norme 

- Déversement important et épandage accidentel 

 

Route 277 (boulevard Bégin) 
 



  

- Modification des fossés 

- Nettoyage des fossés 

- Accident avec déversement dans l’aire et en amont de celle-ci (susceptible 

d’amener les contaminants dans l’aire de protection). 

 

 

Québec, le 26  2021 décembre 

 

 

Roger Des Rosiers, ing. 

Hydrogéologue senior 



 

  

FIGURES 

 
FIGURE 1 Puits P-3 

FIGURE 2 Puits P-4 

FIGURE 3 Dépôts meubles de surface 

FIGURE 4 Aires d’alimentation et de protection (fond topographique) 

FIGURE 5 Aires d’alimentation et de protection (fond cadastral) 

 





2 



 355500  356000

355000  355500  356000

51
62

00
0

51
62

50
0

51
63

00
0

51
63

50
0

5162000
5162500

5163000

 
 

 

Loam ableux
 graveleux

 s 

Loam bleux
 pierreux graveleux

 sa 

Loam
 mince graveleux

 sableux 

Loam
 graveleux

 sableux 

Dépôts  surface de meubles 

FIGURE  3 

Utilisateur
Rectangle



Sainte-Claire de Bellechasse
Aires d'alimentation et de protection

SP_Esout_X2002435-1

SP_Esout_X2002435-3

Aires
Aire immédiate

Aire bactériologique

Aire virologique

Aire alimentation FIGURE  4 



Sainte-Claire de Bellechasse
Aires d'alimentation et de protection

SP_Esout_X2002435-1

SP_Esout_X2002435-3

Aires
Aire immédiate

Aire bactériologique

Aire virologique

Aire alimentation FIGURE  5 



 

  

ANNEXES 
 

 
Analyses granulométriques 

 

Carte DRASTIC (2003) 
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Rapport d'analyse(s) - sols et granulats

Client: RDR Consultants

Projet: Contrôle et essais de laboratoire

Type du matériau: --

Provenance: En place -

Usage proposé: --

Projet No: 11206348-B1

Échantillon No: 62540

Date de prélèvement: 2019-10-30

Prélevé par: Le client

Localisation du prélévement: A036, TR-1 de 0.80 à 1.0 m

Tamis 112
mm

80
mm

56
mm

40
mm

31.5
mm

20
mm

14
mm

10
mm

5
mm

2.5
mm

1.25
mm

630
µm

315
µm

160
µm

80
µm

Résultat
cumulatifs 100 100 100 100 100 84 81 80 75 70 66 60 53 44 34.1

Exigences
min.

max.

Autres essais Résultats
Exigences

min. max.

Pourcentage d'argile NQ 2501-025 % 9

Cu: 0 | D85: 20.6 | D15: 0.0 ||| Cc: 0 | D60: 0.6 | D10: 0.0 ||| D50: 0.3 | D30: 0.0

Essai Proctor (NQ 2501-255, méthode ) Résultats

Masse volumique sèche maximale (kg/m3)

Humidité optimale (%)

A r g i l e   e t   s i l t S a b l e G r a v i e r

34.1% 41% 25%

Remarques:

Préparé par: Stéphanie Roy Vérifié par: Date: 2019-11-21

GHD FO-930.201-Rapport d'analyse(s)-sols et granulats-Rév. 1-01/04/2016 GHD Consultants Ltée. 2181 4e rue St-Romuald Qc G6W 5M6

Granulométrie (% passant) ( LC 21-040 )

Mathieu Turcotte-Robitaille, ing. jr



Rapport d'analyse(s) - sols et granulats

Client: RDR Consultants

Projet: Contrôle et essais de laboratoire

Type du matériau: --

Provenance: En place -

Usage proposé: --

Projet No: 11206348-B1

Échantillon No: 62541

Date de prélèvement: 2019-10-30

Prélevé par: Le client

Localisation du prélévement: A036, TR-2 de 0.90 à 1.1 m

Tamis 112
mm

80
mm

56
mm

40
mm

31.5
mm

20
mm

14
mm

10
mm

5
mm

2.5
mm

1.25
mm

630
µm

315
µm

160
µm

80
µm

Résultat
cumulatifs 100 100 100 100 96 89 85 80 72 64 58 51 42 32 24.0

Exigences
min.

max.

Autres essais Résultats
Exigences

min. max.

Pourcentage d'argile NQ 2501-025 % 6

Cu: 0 | D85: 14.0 | D15: 0.0 ||| Cc: 0 | D60: 1.6 | D10: 0.0 ||| D50: 0.6 | D30: 0.1

Essai Proctor (NQ 2501-255, méthode ) Résultats

Masse volumique sèche maximale (kg/m3)

Humidité optimale (%)

A r g i l e   e t   s i l t S a b l e G r a v i e r

24.0% 48% 28%

Remarques:

Préparé par: Stéphanie Roy Vérifié par: Date: 2019-11-21

GHD FO-930.201-Rapport d'analyse(s)-sols et granulats-Rév. 1-01/04/2016 GHD Consultants Ltée. 2181 4e rue St-Romuald Qc G6W 5M6

Granulométrie (% passant) ( LC 21-040 )

Mathieu Turcotte-Robitaille, ing. jr



Rapport d'analyse(s) - sols et granulats

Client: RDR Consultants

Projet: Contrôle et essais de laboratoire

Type du matériau: --

Provenance: En place -

Usage proposé: --

Projet No: 11206348-B1

Échantillon No: 62542

Date de prélèvement: 2019-10-30

Prélevé par: Le client

Localisation du prélévement: A036, TR-3 de 1.20 à 1.30 m

Tamis 112
mm

80
mm

56
mm

40
mm

31.5
mm

20
mm

14
mm

10
mm

5
mm

2.5
mm

1.25
mm

630
µm

315
µm

160
µm

80
µm

Résultat
cumulatifs 100 100 100 100 95 95 92 88 81 74 68 62 55 46 36.7

Exigences
min.

max.

Autres essais Résultats
Exigences

min. max.

Pourcentage d'argile NQ 2501-025 % 9

Cu: 0 | D85: 7.4 | D15: 0.0 ||| Cc: 0 | D60: 0.5 | D10: 0.0 ||| D50: 0.2 | D30: 0.0

Essai Proctor (NQ 2501-255, méthode ) Résultats

Masse volumique sèche maximale (kg/m3)

Humidité optimale (%)

A r g i l e   e t   s i l t S a b l e G r a v i e r

36.7% 44% 19%

Remarques:

Préparé par: Stéphanie Roy Vérifié par: Date: 2019-11-21

GHD FO-930.201-Rapport d'analyse(s)-sols et granulats-Rév. 1-01/04/2016 GHD Consultants Ltée. 2181 4e rue St-Romuald Qc G6W 5M6

Granulométrie (% passant) ( LC 21-040 )

Mathieu Turcotte-Robitaille, ing. jr



Rapport d'analyse(s) - sols et granulats

Client: RDR Consultants

Projet: Contrôle et essais de laboratoire

Type du matériau: --

Provenance: En place -

Usage proposé: --

Projet No: 11206348-B1

Échantillon No: 62543

Date de prélèvement: 2019-10-30

Prélevé par: Le client

Localisation du prélévement: A036, TR-4 de 1.50 à 1.60 m

Tamis 112
mm

80
mm

56
mm

40
mm

31.5
mm

20
mm

14
mm

10
mm

5
mm

2.5
mm

1.25
mm

630
µm

315
µm

160
µm

80
µm

Résultat
cumulatifs 100 100 100 100 93 85 83 80 74 69 63 58 50 39 28.1

Exigences
min.

max.

Autres essais Résultats
Exigences

min. max.

Pourcentage d'argile NQ 2501-025 % 5

Cu: 0 | D85: 20.0 | D15: 0.0 ||| Cc: 0 | D60: 0.8 | D10: 0.0 ||| D50: 0.3 | D30: 0.1

Essai Proctor (NQ 2501-255, méthode ) Résultats

Masse volumique sèche maximale (kg/m3)

Humidité optimale (%)

A r g i l e   e t   s i l t S a b l e G r a v i e r

28.1% 46% 26%

Remarques:

Préparé par: Stéphanie Roy Vérifié par: Date: 2019-11-21

GHD FO-930.201-Rapport d'analyse(s)-sols et granulats-Rév. 1-01/04/2016 GHD Consultants Ltée. 2181 4e rue St-Romuald Qc G6W 5M6

Granulométrie (% passant) ( LC 21-040 )

Mathieu Turcotte-Robitaille, ing. jr



Rapport d'analyse(s) - sols et granulats

Client: RDR Consultants

Projet: Contrôle et essais de laboratoire

Type du matériau: --

Provenance: En place -

Usage proposé: --

Projet No: 11206348-B1

Échantillon No: 62544

Date de prélèvement: 2019-10-30

Prélevé par: Le client

Localisation du prélévement: A036, TR-5 de 0.40 à 0.60 m

Tamis 112
mm

80
mm

56
mm

40
mm

31.5
mm

20
mm

14
mm

10
mm

5
mm

2.5
mm

1.25
mm

630
µm

315
µm

160
µm

80
µm

Résultat
cumulatifs 100 100 100 100 100 94 94 94 90 87 84 80 76 69 60.3

Exigences
min.

max.

Autres essais Résultats
Exigences

min. max.

Pourcentage d'argile NQ 2501-025 % 15

Cu: 0 | D85: 1.6 | D15: 0.0 ||| Cc: 0 | D60: 0.0 | D10: 0.0 ||| D50: 0.0 | D30: 0.0

Essai Proctor (NQ 2501-255, méthode ) Résultats

Masse volumique sèche maximale (kg/m3)

Humidité optimale (%)

A r g i l e   e t   s i l t S a b l e G r a v i e r

60.3% 30% 10%

Remarques:

Préparé par: Stéphanie Roy Vérifié par: Date: 2019-11-21

GHD FO-930.201-Rapport d'analyse(s)-sols et granulats-Rév. 1-01/04/2016 GHD Consultants Ltée. 2181 4e rue St-Romuald Qc G6W 5M6

Granulométrie (% passant) ( LC 21-040 )

Mathieu Turcotte-Robitaille, ing. jr





Annexes 

Inventaire

 représentent qu'elles menaces  des
 l'évaluation de et                

 anthropiques activités des 



Sainte Claire de Bellechasse
Activités anthropiques

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

A B E F

Nom de l'activité anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF

Puits #3 (X2002435-1)
2 installations septiques sans réseau d'égoût champs épuration 1
3 installations septiques sans réseau d'égoût champs épuration 1
_ agriculture culture de céréale
_ agriculture culture de céréale
_ transport route provinciale

Puits #4 (X2002435-3)
1 installations septiques sans réseau d'égoût champs épuration 1
2 installations septiques sans réseau d'égoût champs épuration 1
_ agriculture culture de céréale
_ transport route provinciale

Mise à jour décembre 2021 Page 1 de 2



Sainte Claire de Bellechasse
Activités anthropiques

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de 

G H M

Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 
contaminants considéré

Potentiel de 
risque obtenu

Puits #3 (X2002435-1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection Bactério, nitrates phosphate Très faible
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection Bactério, nitrates phosphate Très faible
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection engrais, fumier Moyen
Aire de protection éloignée (portion au-delà des aires de protection engrais, fumier Faible
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection tout contaminant transporté Très faible

Puits #4 (X2002435-3)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection Bactério, nitrates phosphate Très faible
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection Bactério, nitrates phosphate Très faible
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection engrais, fumier Moyen
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection tout contaminant transporté Très faible

Mise à jour décembre 2021 Page 2 de 2



Annexes 

 Inventaire

 représentent qu'ils menacesdes      
 l'évaluation deet                

 potentiels événements des



Sainte Claire de Bellechasse
Événements potentiels

Tableau A4-3
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

A B
Nom de l'événement 

potentiel
Nom de l'activité anthropique associée à 

l'événement potentiel

Puits #3 (X2002435-1)
déversement 2 installations septiques sans réseau d'égoût
déversement 3 installations septiques sans réseau d'égoût
surdosage _ agriculture
surdosage _ agriculture
déversement _ transport

Puits #4 (X2002435-3)
bris collecteur égout
déversement, surcharge abat poussiere
agriculture culture de céréale
agriculture culture de céréale

Mise à jour décembre 2021 Page 1 de 4



Sainte Claire de Bellechasse
Événements potentiels

Tableau A4-3
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

C F G
Description de l'activité anthropique associée à l'événement 

potentiel
Code CUBF de 

l'activité Nom du CUBF

déversement accidentel dans les fossés traversant l'aire 1 0
déversement accidentel dans les fossés traversant l'aire 1 0
fertilisant selon recommandation de l'agronome 0 0
fertilisant selon recommandation de l'agronome 0 0
déversement accidentel dans les fossés traversant l'aire 0 0

bris du collecteur 1 0
déversement accidentel 1 0
surcharge 0 0
surcharge 0 0

Mise à jour décembre 2021 Page 2 de 4



Sainte Claire de Bellechasse
Événements potentiels

Tableau A4-3
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

H I

Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 
contaminants considéré

Puits #3 (X2002435-1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) Bactério, nitrates phosphate
Aire de protection éloignée (portion au-delà des aires de protection intermédiaires) Bactério, nitrates phosphate
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) engrais, fumier
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) engrais, fumier
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) hydrocarbure, liquide, vrac

Puits #4 (X2002435-3)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) Bactério, nitrates phosphate
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) Bactério, nitrates phosphate
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) engrais, fumier
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate) hydrocarbure, liquide, vrac

Mise à jour décembre 2021 Page 3 de 4



Sainte Claire de Bellechasse
Événements potentiels

Tableau A4-3
Équivalence des colonnes

N

Potentiel de risque obtenu

Puits #3 (X2002435-1)
Faible
Faible
Faible
Faible
Moyen

Puits #4 (X2002435-3)
Faible
Faible
Faible
Moyen

Mise à jour décembre 2021 Page 4 de 4



Annexes 

Inventaire  territoire du affectations des 



Sainte Claire de Bellechasse
Affectations du territoire

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoireb
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

A B

Nom de l'affectation Aire ou combinaison d'aires de protection que touche l'affectation

Puits #3 (X2002435-1)
résidentiel Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
résidentiel Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
agricole Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
agricole Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
route Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)

Puits #4 (X2002435-3)
résidentiel Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
résidentiel Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
agricole Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
route Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de protection immédiate)
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Sainte Claire de Bellechasse
Affectations du territoire

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

C D
Affectation représentant un risque 

ou contribuant à la protection
Nom de l'activité anthropique permise 

représentant un risque

Affectation représentant un risque 2 installations septiques sans réseau d'égoût
Affectation représentant un risque 3 installations septiques sans réseau d'égoût
Affectation représentant un risque _ agriculture
Affectation représentant un risque _ agriculture
Affectation représentant un risque _ transport

Affectation représentant un risque 1 installations septiques sans réseau d'égoût
Affectation représentant un risque 2 installations septiques sans réseau d'égoût
Affectation représentant un risque _ agriculture
Affectation représentant un risque _ transport
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Sainte Claire de Bellechasse
Affectations du territoire

Tableau A4-4 : Inventaire des affectations du territoire
Équivalence des colonnes du tableau originel (Excel)

E
Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à 

l'activité anthropique permise

Puits #3 (X2002435-1)
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie

Puits #4 (X2002435-3)
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie, très faible
modification de la physico-chimie
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